
Section réservée au comité organisateur 

 

 

 

Ligue de tennis de Saint- Hubert 
2023    
Section réservée au joueur ou à la joueuse 

 

Informations personnelles 
(Ces informations demeurent confidentielles et seul le comité organisateur pourra les consulter.) 

Nom complet 
 

Adresse 
 Code postal : 

Ville 
 

Courriel 
 

Téléphone  (résidence) 
 

Téléphone  (cellulaire) 
 

Fiche du joueur 

Droitier ou gaucher 
 

J’ai joint la ligue de 

tennis en 20XX 
 

 
 
 
 

 
Activités 

 
Contexte 

 
Épreuves 

Coût  
Coût total 

Adulte 15-17 ans 
14 ans 

et - 

    

Ligue de 

simple 

            1 session    35     35   

            2 sessions 50 50  

               

     

   

     

   

      
    

  TOTAL   $ 

Commentaires : Date de l’inscription : ____________ 

Resp. : ______ Payé : Oui o Non o 



 

CONTRAT DE JOUEUR/JOUEUSE – ÉTÉ 2023 

 

Un joueur ou une joueuse qui participe aux activités organisées par Tennis Saint-Hubert s’engage à : 

 

LIGUE   

• À jouer le plus de matchs possible. 

• Être ponctuel (minimum 20 minutes à l’avance, dans la mesure du possible). 

• Avoir des chaussures de sport, une tenue vestimentaire adéquate, une raquette de tennis et 3 

balles de tennis de bonne qualité. 

• Transmettre le résultat de ses matchs via le site Web le plus rapidement possible. 

• Contacter ses adversaires chaque semaine pour planifier ses matchs. 

• Respecter la rotation des joueurs aux heures (même si le match n’est pas terminé). 

• Être suffisamment disponible sur une base régulière afin de pouvoir jouer tous les matchs de tennis 

qui sont prévus à son horaire. 

 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES LIÉES À LA COVID-19 (MESURES SANITAIRES)  

• Regarder la courte vidéo (voir l’adresse en gras un peu plus bas) présentant les mesures préventives 
à privilégier et veiller à les respecter, dans la mesure du possible. 

• Porter un couvre-visage sur le terrain avant ou après votre match de simple. 

• Sortir immédiatement à l’extérieur du terrain lorsque vous avez terminé votre match de tennis. 

• Prévenir immédiatement le comité organisateur par courriel ou par téléphone si vous présentez des 
symptômes associés à la COVID-19. 

• Prévenir immédiatement le comité organisateur par courriel ou par téléphone si vous êtes entré.e 
en contact avec une personne ayant été testée positive à la COVID-19 dans les 14 derniers jours. 

• Prévenir immédiatement le comité organisateur par courriel ou par téléphone si vous êtes en attente 

d’un résultat de test de dépistage pour la COVID-19 ou si vous êtes atteint.e de la COVID-19. 

Site Internet à consulter pour voir la vidéo : https://www.tenniscanada.com/fr/covid19/ 
 

CODE DE CONDUITE   

• Respecter son adversaire, les spectateurs et le comité organisateur. 

• Représenter fièrement à l’extérieur des courts l’organisation de Tennis Saint-Hubert. 

 

SITE WEB   

• Ne pas divulguer d’informations compromettantes ou impertinentes sur le site Web de Tennis 

Saint-Hubert. 

 

J’autorise le comité organisateur à publier ma photo dans le site Internet de Tennis Saint-

Hubert. Elle sera utilisée pour les articles du site ou pour m’identifier dans mon profil. 

 

J’autorise le comité organisateur à divulguer mon nom dans les différents classements des 

activités auxquelles je participerai au cours de la saison 2023 de Tennis Saint-Hubert. 

 

J’autorise le comité organisateur à divulguer mon nom et mon numéro de téléphone aux personnes 

de ma division dans la ligue régulière (6-7 personnes par division) ainsi qu’à mes adversaires 

lors des activités organisées cette année par Tennis Saint-Hubert. 

 

Je reconnais qu’une fois les frais acquittés, je ne peux obtenir de remboursement pour quelque 

raison que ce soit, à moins que le comité organisateur en décide autrement. 

 

Je, ____________________________, affirme avoir lu le contrat en entier et m’engage à 

respecter tous les règlements mentionnés ci-dessus.  

 

En cas d’infraction, le comité organisateur se réserve le droit d’imposer une sanction au joueur 

fautif ou à la joueuse fautive. En cas de récidive, le joueur ou la joueuse peut être expulsé.e des 

activités organisées par Tennis Saint-Hubert. 

 

Signature  : ____________________________      Date  : ____________________________ 


